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OBJET : RESTITUTION PAR LA COMMUNAUTE DU PAYS D'AIX DE LA PISCINE DU VAL DE 
L'ARC A LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE ET GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT PAR LA VILLE

Le. 28 septembre 2015 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 22/09/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Christine BERNARD, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame 
Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur 
Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, 
Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur 
Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL, 
Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, 
Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame 
Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, 
Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Jacques AGOPIAN à Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Moussa BENKACI à Madame 
Christine BERNARD, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Gerard 
DELOCHE à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Michele EINAUDI à Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Sophie 
JOISSAINS à Madame Dominique AUGEY, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, 
Madame Françoise TERME à Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Michael ZAZOUN à Madame 
Charlotte BENON. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Claude MAINA. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Francis TAULAN donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 28 SEPTEMBRE 2015

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Francis TAULAN
CO-RAPPORTEUR(S) : M. BRAMOULLÉ Gérard 

Politique Publique     :   13-SOUTIEN A LA PRATIQUE DU SPORT ET INVESTISSEMENT LIE 
AUX ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

OBJET : RESTITUTION PAR LA COMMUNAUTE DU PAYS D'AIX DE LA PISCINE DU VAL 
DE L'ARC A LA VILLE D'AIX-EN-PROVENCE ET GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT PAR LA 
VILLE- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Par  délibération  n°  2015_A169  du  10  juillet  2015,  le  Conseil  Communautaire  de  la
Communauté du Pays d'Aix a approuvé le retrait de l'intérêt communautaire de la piscine
découverte  du Val  de  l'Arc  située dans  le  complexe  sportif  du Val  de  l'Arc,  chemin des
Infirmeries à Aix-en-Provence.

La piscine du Val de l'Arc a été transférée à la Communauté du Pays d'Aix au 1 er Janvier
2004, au titre de ses compétences « création, gestion et entretien d'équipements culturels et
sportifs  d'intérêt  communautaire »  et  « apprentissage  de  la  natation  pour  les  élèves  de
l'enseignement  élémentaire  dans  les  équipements  sportifs  de  la  Communauté
d'Agglomération ».

Cet  équipement  est  ouvert  de  la  mi-juin  à  fin  août  et  n'accueille  pas  de  scolaires,  mais
uniquement du grand public. Il représente une fréquentation d'environ 11 500 entrées par été
et une recette de 17 500 €.

Cette piscine est essentiellement un équipement de proximité. En effet, sa petite taille et son
faible  rayonnement  de  chalandise  en  font  un  équipement  de  proximité  à  l'échelle  d'un
quartier.



En outre, l'absence d'accueil de scolaires dans cet établissement implique qu'il ne participe
pas à la politique d'apprentissage de la natation, qui est le cœur de compétence de la CPA en
matière aquatique.

De plus, cet établissement se situe au cœur du Complexe sportif du Val de l'Arc, ensemble
homogène  d'équipements  sportifs  gérés  par  la  Direction  des  sports  de  la  Ville  d'Aix-en-
Provence.
D'ailleurs, la Direction des sports de la Ville assure déjà l'entretien du terrain de Beach Volley
situé dans l'emprise de la piscine et demande régulièrement la possibilité de bénéficier de la
mise à disposition des vestiaires de la piscine, l'hiver, pour les sportifs fréquentant la plaine
de grands jeux.

Enfin, l'ouverture saisonnière de cet équipement ne nécessite pas la présence de personnel
municipal affecté à l'année. L'équipement fonctionne avec du personnel saisonnier dont il
conviendra d'évaluer le nombre. Ce personnel sera encadré par la Direction des sports de la
Ville.
La piscine pourra en outre être utilisée dans le cadre du dispositif AIX BOX et lors du Salon
des Sports désormais à la charge de la Ville.

Le  montant  des  charges  transférées  à  la  Ville  d'Aix-en-Provence  sera  évalué  par  la
Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLET) dans l'exercice budgétaire
2016.

En conséquence, au vu des éléments qui précèdent, je vous demande, Mes chers Collègues,
de bien vouloir :

– APPROUVER la restitution par la Communauté du Pays d'Aix de la Piscine du Val de
l'Arc à la Ville d'Aix-en-Provence au 31 décembre 2015 selon le périmètre figurant
dans le procès verbal de mise à disposition de cet équipement à la Communauté du
Pays d'Aix joint en annexe du présent rapport ;

– APPROUVER le principe de la gestion de la piscine du Val de l'Arc par la Ville
d'Aix-en-Provence ;

– AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tout document afférent à
la présente délibération ;

– DIRE que le montant des charges transférées à la Ville d'Aix-en-Provence sera évalué
par  la  Commission  Locale  d’Évaluation  des  Charges  Transférées  (CLET)  dans
l'exercice budgétaire 2016.
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Présents et représentés : 53

Présents : 43

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

Le Maire, 
Maryse JOISSAINS MASINI

Compte-rendu de la délibération affiché le : 01/10/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)




























